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Résumé : Dans cet article nous décrivons l’utilisation de robots de téléprésence par le Sapad des 
Landes (Sapad 40). Ces robots sont destinés à des enfants empêchés, c’est-à-dire des enfants 
temporairement éloignés de leur classe, pour raisons médicales. L’objectif est de permettre 
à l’élève de conserver un lien social avec l’école, pour éviter une rupture complète et un 
décrochage. Cet article n’est pas un article de recherche stricto sensu, mais plutôt un retour 
d’expérience après deux ans d’utilisation, à partir duquel nous essayons de dégager quelques 
pistes de réflexion.

Mots-clés : Enfants empêchés - Robot de téléprésence - Sapad.

A digital tool for Sapad: a telepresence robot for children out-of-school for medical reasons

Summary: In this article, we describe the use of telepresence robots by the Sapad of Landes (Sapad 40). 
These robots are meant for children who are unable to go to school, that is to say, children 
who have dropped out of school for medical reasons. The objective is to allow the student to 
maintain a social link with school, to avoid a complete break and a stall. This article is not a 
research article strictly speaking, but rather a feedback after two years of use, from which we 
try to identify some elements of.

Keywords: Children out-of-school for medical reasons - Sapad (home-based educational assistance) - 
Telepresence robot.

Les Services d’assistance pédagogique à domicile (Sapad) sont des dispositifs 
départementaux portés conjointement par l’Éducation nationale et les associations 
départementales des Pupilles de l’enseignement public (PEP 401). Ils sont 

destinés à fournir aux enfants et adolescents atteints de troubles de la santé ou 
accidentés, une prise en charge pédagogique à domicile. Il s’agit ainsi d’assurer la 
continuité de leur scolarité. Ces dispositifs s’inscrivent dans la complémentarité du 
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